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PUBLICITÉ ET PROMOTION DES CIGARETTES 
ÉLECTRONIQUES : UNE ÉTUDE EXPLORATOIRE
Michela Canevascini, Claudia Véron, Karin Zürcher, Myriam Pasche, CIPRET-VAUD

Dans le cadre d’une recherche portant sur les stratégies marketing pour les produits du tabac, la question d’élar-
gir l’étude aux publicités pour les cigarettes électroniques s’est rapidement posée, dans un contexte où ce produit 
prenait de plus en plus de visibilité en Suisse romande. De quelle manière les publicités pour les cigarettes élec-
troniques concernent le débat autour des publicités pour le tabac ? Sont-elles une manière indirecte de faire de la 
promotion pour les cigarettes au même titre que les publicités pour la bière sans alcool promeuvent indirectement 
la bière avec alcool, ou, au contraire, la promotion des cigarettes électroniques utilise-t-elle un registre clairement 
distinct des publicités pour les cigarettes classiques ?

A
fin de mieux clarifier ce débat nous avons choisi 
de nous intéresser aux publicités et aux promo-
tions des cigarettes électroniques dans le contexte 
suisse romand afin d’explorer cette problématique 

et d’enrichir le débat à l’aide d’éléments issus du terrain. 

STATUT JURIDIQUE DES CIGARETTES 
ÉLECTRONIQUES : ENJEUX ACTUELS
Au niveau législatif, la commercialisation des cigarettes 
électroniques avec nicotine est interdite en Suisse. Les ciga-
rettes électroniques sans nicotine ont le statut juridique de 
« produits usuels » et sont soumises à la Loi sur les denrées 
alimentaires (LDAI)1. Les publicités sont ainsi autorisées et 
seule la tromperie concernant la présentation et l’embal-
lage du produit est interdite (Art. 18.2). Le projet de Loi sur 
les produits du tabac (LPTab) actuellement en préparation 
propose d’assimiler la cigarette électronique contenant de 
la nicotine aux produits du tabac2. Les publicités pour les 
cigarettes électroniques avec nicotine seraient ainsi sou-
mises aux interdictions prévues pour les cigarettes clas-
siques. Aucune mesure n’est pour l’instant envisagée pour 
réglementer les cigarettes électroniques sans nicotine. Il est 
fort probable que celles-ci soient également soumises aux 
mêmes réglementations que les cigarettes électroniques 
avec nicotine. L’entrée en vigueur de la LPTab devrait se 
faire en 2019. 

La nouvelle directive européenne sur les produits du tabac 
(TPD), approuvée en mai 2014, laisse la liberté aux pays de 
classer les cigarettes électroniques soit comme des produits 
pharmaceutiques, soit comme des produits du tabac. Dans 
l’attente de sa mise en vigueur (prévue pour mai 2016), plu-
sieurs pays ont émis des directives temporaires régulant la 
publicité pour les cigarettes électroniques.

En France, une circulaire de septembre 20143 précise que 
les publicités pour les cigarettes électroniques sont inter-
dites si une référence au tabac est faite (cigarettes ayant 

la forme d’une cigarette classique, liquide ou recharge au 
goût de tabac ou encore slogan, logo ou dénomination fai-
sant référence au tabac ou au fait de fumer), en raison de 
l’interdiction de la publicité indirecte pour les produits du 
tabac. De même, toute référence au sevrage tabagique est 
interdite car elle tomberait sous le coup de la loi interdisant 
la publicité pour les médicaments (voir aussi l’article page 
15). Au Royaume Uni, les publicités pour les cigarettes élec-
troniques adressées aux jeunes ou mettant en scène des 
jeunes en dessous de 25 ans sont interdites4. 

CADRE DE LA RECHERCHE
Entre mai 2013 et juin 2014, l’étude Observatoire des stra-
tégies marketing pour les produits du tabac5, réalisée par le 
CIPRET-Vaud en collaboration avec Addiction Suisse et le 
CIPRET Fribourg, s’est intéressée à toute forme de publicité, 
de promotion et de parrainage en faveur du tabac. Dans le 
cadre de cette recherche, la publicité et la promotion des 
cigarettes électroniques ont été étudiées de manière explo-
ratoire afin de documenter les stratégies marketing utili-
sées pour promouvoir de tels produits dans un marché en 
développement. L’étude a plus particulièrement porté sur 
les points de vente de cigarettes électroniques à Lausanne 
ainsi que sur les sites internet proposant ces produits. L’ob-
jectif était également d’étudier les similitudes et les diffé-
rences entre la publicité pour les cigarettes électroniques et 
celle pour les produits du tabac. 

En avril 2014, 48 points de vente de cigarettes électro-
niques ont été observés dans le centre-ville de Lausanne 
(20 kiosques, 18 pharmacies, 4 magasins spécialisés dans 
les cigarettes électroniques, 2 magasins spécialisés dans 
les produits du tabac et 4 autres types de magasins). Une 
grille d’observation a été conçue afin de récolter des don-
nées sur la présence de publicité et promotion de ciga-
rettes électroniques dans ces points de vente. De plus, à 
partir d’une recherche par mot-clé « cigarette électronique 
suisse » sur le moteur de recherche google.ch, les premiers 

1 Office fédéral de la santé publique (OFSP). Cigarettes électroniques, http://www.bag.admin.ch/
themen/drogen/00041/14572/index.html?lang=fr, (consulté le 24 mars 2015).

2 Office fédéral de la santé publique (OFSP). Loi sur les produits du tabac (LPTab), http://www.bag.
admin.ch/themen/drogen/00041/14741/index.html?lang=fr, (consulté le 23 mars 2015).

3 http://www.arpp-pub.org/IMG/pdf/circulaire_encadrement_publicite_dispositifs_electro-
niques_vapotage.pdf

4 http://www.ash.org.uk/files/documents/ASH_715.pdf 

5 Canevascini M, Kuendig H, Perrin H, Véron C. Observatoire des stratégies marketing pour les pro-
duits du tabac en Suisse romande, 2013-2014. Résultats de l’étude. CIPRET-Vaud, Addiction Suisse, 
CIPRET Fribourg, 2014. http://observatoire-marketing-tabac.ch/wp-content/uploads/2015/02/
brochure_CIPRET_obs_fr.pdf (consulté le 23 mars 2015).
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20 sites internet de vente de cigarettes électroniques ont 
été observés et analysés à l’aide d’une grille de recherche 
entre avril et mai 20146.

RESULTATS

Points de vente
Les types de points de vente qui proposent les cigarettes 
électroniques donnent une indication sur la manière dont 
ce produit est présenté et rendu disponible aux potentiels 
consommateurs. Parmi les 48 points de vente visités, 20 
étaient des kiosques, dans lesquels les cigarettes électro-
niques étaient souvent exposées près des friandises (n=12) 
et des cigarettes classiques (n=7), et 18 des pharmacies, 
dans lesquelles les ciga-
rettes électroniques se 
trouvaient au contraire 
près des médicaments 
(n=7).

37.5% (n=18) des points 
de vente observés affi-
chaient de la publicité 
pour les cigarettes élec-
troniques à l’intérieur et/ou à l’extérieur du point de vente. 
De la publicité était présente dans trois des quatre points 
de vente spécialisés dans la cigarette électronique, dans 
la moitié des kiosques observés (n=10) et dans seulement 
deux pharmacies. Les supports publicitaires étaient princi-
palement des affiches, des présentoirs ou des autocollants.

Les messages publicitaires autour de la cigarette électro-
nique étaient véhiculés au travers des supports publici-
taires, ainsi que par le biais du packaging des cigarettes 
électroniques et du nom du produit lui-même. Une image 
de cigarette électronique illustrait près d’un tiers des élé-
ments publicitaires et promotionnels observés (29.5% ; 
n=13). Certains slogans publicitaires ou noms de marques 
de cigarettes électroniques mettaient en avant des avan-
tages, parfois présumés, de la cigarette électronique par 
rapport à la cigarette classique. Le fait de pouvoir vapoter 
partout était notamment mis en avant, par exemple avec le 
slogan « Anywhere, Anytime » (« partout, à tout moment »). 
La thématique de la santé, ainsi que la qualité du produit 
se retrouvaient également dans les messages publicitaires. 
Certains slogans évoquaient également les potentielles éco-
nomies faites en utilisant la cigarette électronique par rap-
port à la consommation des cigarettes classiques. Certains 
noms de marques faisaient référence à la sûreté du pro-
duit, comme « Playsure » (« jouer sûr ») ou encore « smoke 
quality » (« fumer qualité »). D’autres marques présentaient 
la cigarette électronique comme un moyen d’arrêter de 
fumer, comme « Break-cig » ou « no smokin » par exemple. 
Certains messages publicitaires mettaient en avant la ciga-

rette électronique comme un objet « glamour ». Enfin, les 
observations ont montré que certains packagings imitaient 
les paquets de cigarettes classiques.

Sites internet de vente
Sur les 20 sites de vente en ligne observés (dont 19 avaient 
un nom de domaine en .ch), 7 proposaient directement 
l’achat de liquides avec nicotine (procédé autorisé à condi-
tion que le siège légal de l’entreprise ne soit pas basé en 
Suisse). 

Différents arguments de vente étaient avancés sur les 
sites de vente en ligne. Les avantages de la cigarette élec-
tronique par rapport à la cigarette classique étaient sur-
tout mis en avant (absence de fumée passive, possibilité 

de consommer partout, etc.) 
(n=15). Certains sites internet 
mettaient également en avant 
la qualité du produit (n=4) 
et faisaient référence à des 
études ou avis d’experts sur la 
cigarette électronique (n=4). 
Par ailleurs, les observations 
ont montré que certains sites 
internet utilisaient les logos 

ou référentiels associés aux grandes marques de tabac 
pour faire la promotion de leurs produits.

DISCUSSION
Le contenu des publicités pour les cigarettes électroniques 
observées joue avec les différences et les similitudes par 
rapport à la cigarette classique. Si, d’une part, les avan-
tages présumés de la cigarette électronique par rapport à 
la cigarette classique sont soulignés (toxicité moindre, pos-
sibilité de fumer dans les endroits où la cigarette classique 
est interdite, plus large variété d’arômes et coûts inférieurs), 
les publicités pour les cigarettes électroniques s’appuient 
également, et paradoxalement, sur les références propres à 
la cigarette classique. Parmi les arômes de cigarettes élec-
troniques les plus appréciés, se trouve par exemple celui au 
goût « tabac ». 

6 Il s’agit ici d’une étude exploratoire qui présente des limites au niveau de la généralisation des 
résultats. Les observations ont été réalisées sur un nombre limité de points de vente situés au 
centre-ville de Lausanne et de sites internet. De plus, ils reflètent la situation présente en avril et mai 
2014 qui a, depuis, évolué. 

« les observations ont montré
 que certains packagings 

imitaient les paquets 
de cigarettes classiques »
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De plus, l’apparence des cigarettes électroniques et le 
packaging sont parfois quasiment identiques à ceux de la 
cigarette classique. La publicité pour les cigarettes électro-
niques vient en outre défier les règles de protection contre 
le tabagisme passif en vigueur.

Le marché suisse se caractérise pour l’instant par la pré-
sence de petites entreprises de cigarettes électroniques, les 
multinationales de tabac attendant probablement la libéra-
lisation de la vente de cigarettes électroniques avec nicotine 
pour investir le marché suisse (étant déjà présentes dans 
les autres pays européens). Cette situation explique pro-
bablement l’hétérogénéité des stratégies promotionnelles 
qui ont été observées. Les petites entreprises essaient, par 
ce jeu entre similitudes et différences, de profiter des réfé-
rentiels propres aux cigarettes classiques afin d’attirer les 
fumeurs en mettant en avant les avantages financiers et 
les bénéfices pour la santé, tout en tâchant d’en faire une 
nouvelle tendance qui peut attirer également de nouveaux 
consommateurs. 

La stratégie des multinationales de tabac vis-à-vis des ciga-
rettes électroniques est différente. L’investissement dans 
ce nouveau marché constitue une occasion en or pour 
ces entreprises afin de redorer leur image qui a fortement 
souffert des scandales qui ont mis en évidence les pra-
tiques douteuses de cette industrie7. En mettant en avant 
le développement de produits « à risque réduit » (dont font 
partie les cigarettes électroniques), les industries entendent 
se présenter comme des entreprises socialement respon-
sables, et gagner ainsi la confiance de l’opinion publique et 
des politiciens8. 

Compte tenu des similitudes entre ces produits, les publi-
cités pour les cigarettes électroniques pourraient avoir un 
impact au niveau de la consommation de cigarettes clas-
siques. Une étude a en effet révélé que les publicités mon-
trant des cigarettes électroniques ou des personnes en train 
de vapoter donneraient envie de fumer aux fumeurs régu-
liers9. Les publicités pour les cigarettes électroniques pour-
raient ainsi stimuler l’envie de fumer, au même titre que les 
publicités pour les cigarettes classiques. 

Au-delà des adultes fumeurs, la cigarette électronique et ses 
produits attireraient un public jeune. La variété des arômes 
(barbe à papa, chocolat, fruits, boissons énergétiques, etc.), 
les modèles au design attractif, les chichas électroniques 
ou encore les publicités présentant la cigarette électronique 
comme un objet de séduction semblent plus particulière-
ment viser les jeunes.

7 Palazzo G, Mena S. Les entreprises du tabac peuvent-elles être citoyennes ?, Revue Médicale 
Suisse, 5 : 1454-1456, 2009. 

8 De Andrade M, Hastings G, Angus K et al. The marketing of electronical cigarettes in the UK, 
Cancer Research UK; 2013.

9 Maloney E K, Cappella J N. Does Vaping in E-Cigarette Advertisements Affect Tobacco Smoking 
Urge, Intentions, and Perceptions in Daily, Intermittent, and Former Smokers?, Health Communica-
tion; 2015.

CONCLUSION
A l’heure actuelle, le projet de loi sur les produits du tabac 
(LPTab) prévoit d’assimiler les cigarettes électroniques 
aux cigarettes classiques. La publicité pour les cigarettes 
électroniques serait alors réglementée comme celle pour 
les cigarettes classiques (interdiction de la publicité spéci-
fiquement destinée aux mineurs, à la radio, à la télévision, 
dans les espaces publics, dans la presse, sur internet, etc.). 
Dans le cas où un statut juridique spécifique serait accordé 
aux cigarettes électroniques, la publicité pour ces produits 
serait alors réglementée de manière particulière, probable-
ment moins restrictive. Finalement, si les cigarettes élec-
troniques étaient considérées comme des produits phar-
maceutiques, la publicité serait interdite pour les produits 
soumis à ordonnance médicale et admise pour les produits 
non soumis. 

Pour plus d’informations sur l’Observatoire des stratégies 
marketing pour les produits du tabac vous pouvez consulter 
la page http://www.observatoire-marketing-tabac.ch/ où 
vous trouvez une brochure et une vidéo résumant les résul-
tats de l’étude. 
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